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CET ÉTÉ,
adoptons une bonne conduite!

• ÊTES-VOUS 
PRESSÉ?

• UN ACCIDENT, ÇA FRAPPE… 
ÇA FRAPPE BEAUCOUP DE MONDE

• CET ÉTÉ :
PRUDENCE SUR LA ROUTED A N S  C E  N U M É R O

www.50000victimes.com
En cette année de la sécurité routière, la SAAQ a mis en ligne 
un nouveau site Web: www.50000victimes.com.
Un site choc, consacré à la sécurité routière.

Vous y trouverez une foule de renseignements, dont des statistiques
diverses et des exemples de bons comportements à adopter sur
la route.

Des témoignages sont aussi présentés, entre autres,
celui d’un urgentologue qui doit parler aux familles des victimes
d’accidents. Il explique les difficultés de son travail et les consé-
quences d’un accident de la route sur l’entourage des victimes.

Sur la route, il y a les autres, 
mais il y a aussi vous. 
Parce que, tous ensemble, nous pouvons changer les choses,
visitez www.50000victimes.com et faites-nous part de vos
témoignages et de vos solutions pour améliorer la sécurité 
sur les routes.

On est tous responsables de notre conduite.

2007 a été déclarée Année de la sécurité routière au Québec
par le gouvernement. Pour l’occasion, des activités de sensibi-
lisation et de mobilisation ainsi que des contrôles routiers
sont prévus pour diminuer le nombre de victimes 
d’accidents de la route et ainsi améliorer le bilan routier.

Vous voulez démontrer 
votre volonté de circuler
sur les routes sans risque
pour votre vie et celle 
des autres?

Affichez-vous en
apposant ce symbole*
sur la vitre arrière 
de votre véhicule.

Engageons-nous à faire tout en notre pouvoir pour que 
la circulation sur les routes du Québec soit la plus sécuritaire
au monde! 

*Le symbole est offert dans les présentoirs des centres de services 
de la SAAQ.

2007 
Année de la sécurité routière



D’après vous, quand un enfant peut-il utiliser la ceinture 
de sécurité sans siège d’appoint?

A. Quand il a 5 ans.

B. Quand il a la taille et le poids requis.

C. Quand la hauteur comprise entre le fond de la banquette où
il est assis et le sommet de son crâne atteint 63 centimètres.

À VOTRE PLACE, 
JE M’ATTACHERAIS.

Parce que ça pourrait 
vous coûter cher…

une amende de 80 $ ou plus,
3 points d’inaptitude…

et même la VIE.
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Quiz sur la sécurité routière

POUR MA SÉCURITÉ ET CELLE DES AUTRES

Courtoisie de Mme Nicole Foucault, Gatineau, Québec
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Réponse : J’adopte une conduite – – – – – – – – – – –

Saviez-vous que 80 % des accidents de la route sont liés 
à nos comportements? 

Chaque année, sur nos routes, quelque 50 000 personnes sont
victimes d’accidents… sans compter les parents, les enfants,
les amis, les collègues, qui sont aussi touchés.

Brûler un feu rouge, parler au téléphone cellulaire en conduisant,
rouler sans ceinture de sécurité, ne pas porter un casque 
protecteur, traverser la rue n’importe où, ne sont que 
quelques-uns des comportements risqués qui pourraient 
avoir des conséquences dramatiques sur vous et sur votre
entourage. Adopter des comportements responsables sur 
la route, c’est la meilleure façon de protéger… la VIE.

On est tous responsables de notre conduite.

Un accident, ça frappe... ça
frappe beaucoup de monde

Pour en apprendre davantage sur les différents sujets de
la sécurité routière, rendez-vous au www.saaq.gouv.qc.ca.

Réponse:C.Quand la hauteur comprise entre le fond de
la banquette où il est assis et le sommet de son crâne
atteint 63 centimètres.

Êtes-vous pressé?

Vous pensez prendre un verre pour célébrer l’arrivée des beaux
jours? Les terrasses commencent à vous faire de l’œil? Avant
de vous lancer, planifiez votre retour :

• désignez un chauffeur qui s’engage à ne pas boire 
et à vous ramener ;

• prenez un taxi ou le transport en commun;
• appelez un service de raccompagnement;
• ou… dormez chez vos hôtes.

Prévoyons le coup!

Lorsqu’on boit, 
on ne conduit pas.

• Pressé d’être en vacances? Pressé d’arriver au bureau?
• Pressé de perdre… votre conjoint, vos enfants, votre famille?
• Pressé de perdre la vie?

Chaque année, la vitesse fait 150 morts et 7 000 blessés
sur les routes du Québec.

Sur la route… RALENTISSONS.



• faire votre changement d’adresse;
• prendre, vérifier, modifier ou annuler votre rendez-vous pour un

examen de conduite – théorique et pratique;
• payer le renouvellement (si vous êtes membre des Caisses

Desjardins ou client de la Banque Nationale) de votre :
- permis de conduire;
- immatriculation;
- vignette de stationnement pour 

personnes handicapées;

FACILE! Visitez le www.saaq.gouv.qc.ca et effectuez vos transactions 
en ligne pour :

• vérifier la validité d’un permis de conduire;
• vérifier le droit d’immatriculer un véhicule;
• demander une copie de votre dossier 

de conduite;
• demander une copie de votre dossier d’indemnisation;
• remiser votre véhicule;
• remettre en circulation un véhicule remisé;
• mettre au rancart votre véhicule.

Ces services en ligne sont disponibles :
du lundi au samedi, de 7 h à 23 h et le dimanche, de 12 h à 23 h.

Les contrôleurs routiers sont des agents de la paix 
qui relèvent de la SAAQ. Comme conducteur, saviez-vous
qu’ils peuvent vous intercepter si :
• vous transportez des biens, des équipements ou des matières

dangereuses (gaz, produits pétroliers, explosifs, matières
inflammables, corrosives, toxiques ou infectieuses, etc.) ;

• votre véhicule ne semble pas en bon état mécanique ;

• votre véhicule est trop chargé ou de dimensions trop larges 
ou trop longues, ou si le matériel que vous transportez 
est mal attaché ;

• vous commettez une infraction au Code criminel, par exemple:

• conduite avec les facultés affaiblies;
• conduite dangereuse;
• délit de fuite;
• omission d’arrêter votre véhicule et de fournir de l’aide 

au moment d’un accident;

• vous conduisez un véhicule ou un ensemble de véhicules 
de plus de 3 000 kg, un minibus ou une dépanneuse.

N’oubliez pas que Contrôle routier Québec contribue 
à améliorer la sécurité routière ! 

LES CONTRÔLEURS ROUTIERS, 
VOUS CONNAISSEZ?

Blessé dans un accident 
de la route?

Que vous soyez conducteur, passager, piéton, cycliste, cyclo-
motoriste ou motocycliste, saviez-vous que la SAAQ vous assure
partout dans le monde si vous êtes blessé dans un accident 
de la route? 

Grâce à la protection offerte par le régime public d’assurance
automobile du Québec, tous les Québécois sont protégés en
cas de blessure, qu’ils soient responsables ou non de l’accident.

Votre véhicule est endommagé?

• Vérifiez votre couverture d'assurance auprès de votre 
compagnie d'assurance privée.

Pour en savoir plus sur le régime public d’assurance automobile
du Québec : www.saaq.gouv.qc.ca/victime.



MAXIMUM

A. La vitesse maximale à laquelle les véhicules affectés aux travaux
routiers peuvent circuler sur un chantier routier.

B. La vitesse maximale à laquelle tous les types de véhicules sont
autorisés à circuler sur un chantier routier.

C. La vitesse maximale recommandée pour tous les types de véhicules
sur un chantier routier.

LA ROUTE 
VOUS PARLE!

Pour en savoir plus sur la signalisation routière : www.mtq.gouv.qc.ca

Réponse B:La vitesse maximale à laquelle tous les types de véhicules sont
autorisés à circuler sur un chantier routier.

P O I N T S  D ’ I N A P T I T U D E

D’après vous, combien de points d’inaptitude pourraient être inscrits 
à votre dossier de conduite si vous accélérez lorsqu’un autre véhicule
tente de vous dépasser?

RÉPONSE: 2 POINTS
N’oubliez pas!

Ces points d'inaptitude resteront inscrits à votre dossier de conduite 
pendant 2 ans.

C E  P A N N E A U  I N D I Q U E :



CET ÉTÉ: 
PRUDENCE SUR LA ROUTE

C’est l’été ! Vous êtes en vacances et vous visitez
le Québec. Vous circulez dans une ville que vous
ne connaissez pas. Aucun panneau n’indique la
limite de vitesse. À quelle vitesse maximale
devez-vous rouler?

A. 30 km/h

B. 50 km/h

C. 70 km/h

La bonne réponse est B:50km/h.À moins d’une signalisation contraire,la limite maximale de
vitesse est de 50km/h dans une ville.

Que vous soyez un conducteur d’expérience ou un apprenti conducteur, venez mettre à jour et tester
vos connaissances sur la conduite d’une moto ou d’une automobile au www.saaq.gouv.qc.ca.

• Assurez-vous d’être bien vus 
des autres conducteurs;

• adoptez une conduite 
préventive

et
• réduisez votre vitesse. ?
M O T O C Y C L I S T E S ,  S O Y E Z  V I G I L A N T S !

CYCLISTES, 
PORTEZ UN CASQUE 
PROTECTEUR.
En cas d’accident, il absorbera les chocs 
et la force d’impact se répartira sur toute 
sa surface, plutôt que sur votre tête.

Ne roulez jamais sans lui !

LE SAVIEZ-VOUS ?
Dans plus de 40 % des accidents mortels 

à motocyclette, il n’y a pas d’autres véhicules
impliqués. La majorité de ces accidents 

surviennent dans une courbe et la vitesse 
est souvent en cause.
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POUR NOUS JOINDRE 

Du lundi au samedi, de 7 h à 23 h
Le dimanche, de 12 h à 23 h
www.saaq.gouv.qc.ca

Centre de relations avec la clientèle

Du lundi au vendredi
Renseignements généraux : de 8 h à 17 h
Indemnisation des accidentés: de 8 h 30 à 17 h

Services téléphoniques automatisés 
(sans frais)

Du lundi au samedi, de 7 h 30 à 23 h
Le dimanche, de 12 h à 23 h

Québec : 418 643-7620
Montréal : 514 873-7620
Ailleurs : 1 800 361-7620, sans frais 

(Québec, Canada, États-Unis)

ATS/ATME
Montréal : 514 954-7763
Ailleurs au Québec: 1 800 565-7763, sans frais

Services téléphoniques automatisés 
(avec frais)

24 heures sur 24, 7 jours sur 7

• Vérifier le droit d’immatriculer un véhicule avant:
- de le vendre à un particulier;
- de l’acheter d’un particulier;

• vérifier la validité d’un permis de conduire 
avant de prêter ou de louer votre véhicule.

Un seul numéro: 1 900 565-1212 
(1,50 $ par appel)

Société de l'assurance automobile du Québec
C. P. 19600 Québec (Québec)  G1K 8J6

Produit par la Direction des communications.

Info SAAQ est rédigé au masculin afin de faciliter 
la lecture.

Faites-nous part de vos commentaires à l’adresse suivante :
courrier@saaq.gouv.qc.ca

English version available on request.

© Société de l’assurance automobile du Québec, 2007
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La communication de renseignements personnels

Le personnel autorisé de la SAAQ traite de façon confidentielle les renseignements
personnels qui lui sont confiés. Ils sont indispensables pour appliquer la Loi sur 
l'assurance automobile et le Code de la sécurité routière. La SAAQ communique
ces renseignements à ses mandataires et à certains ministères et organismes,
selon la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. Ces renseignements peuvent aussi
servir à des fins de statistiques, d'étude, de sondage, d'enquête ou de vérification.
Omettre de les fournir peut entraîner un refus du service demandé. Vous pouvez
consulter ces renseignements ou les corriger.

Pour plus d'information, adressez-vous aux centres de relations avec la clientèle 
ou consultez la Politique de confidentialité de la SAAQ au www.saaq.gouv.qc.ca.

Liste des ministères et organismes autorisés à recevoir et à communiquer 
des renseignements sans obtenir le consentement des personnes concernées

Pour appliquer le Code de la sécurité routière et les lois qui s’y rapportent :

• Bureau d'assurance du Canada (BAC)
• Bureau du taxi et du remorquage de la Ville de Montréal
• Commission des transports du Québec
• Ministère de la Justice du Québec
• Ministère de la Sécurité publique du Québec
• Ministère des Transports du Québec
• Organismes responsables de l'application de lois équivalentes au Canada 

et à l'étranger
• Revenu Québec
• Sûreté du Québec et autres corps policiers
• Transports Canada
• Tribunaux (autres) incluant les cours municipales

Pour appliquer d'autres lois ou pour d'autres fins :

• Agence du revenu du Canada
• Agence des services frontaliers du Canada
• Agence nationale de l'encadrement du secteur financier
• Assureurs et leurs représentants 
• Commissaire à la déontologie policière
• Commission de la construction du Québec
• Commission de la protection du territoire agricole
• Commission des champs de bataille nationaux
• Commission des normes du travail
• Coroner
• Développement des ressources humaines Canada
• Environnement Canada
• Justice Canada
• Manufacturiers et concessionnaires (campagnes de rappel)
• Ministère de la Santé et des Services sociaux
• Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale
• Ministère des Relations internationales
• Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
• Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
• Office de la protection du consommateur
• Office québécois de la langue française
• Régie de l'assurance maladie du Québec
• Régie du bâtiment du Québec
• Revenu Québec
• Société d'habitation du Québec
• Statistique Canada


